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Nous nous proposons ici d’analyser les politiques de participation des usagers dans les
services d’eau urbains d’Afrique subsaharienne, dont la faillite gestionnaire est patente.
Hors de l’Afrique du Sud et de la Namibie, les taux de desserte demeurent faibles,
inférieurs à 41% en moyenne, à peine supérieurs à 55% dans les grandes villes (plus de
1 million d’habitants), de 27% seulement pour les pauvres (Demographic and Health
Surveys). Dépourvus de service ou confrontés à ses défaillances, les citadins sont, dans
leur majorité, livrés aux marchés informels de l’eau et à des solutions individuelles.
Pour remédier à cette situation, des réformes ont été engagées dans les années 1980-
1990. D’abord, en « rapprochant » les gestionnaires de réseau des usagers, la
décentralisation est censée accroître la responsabilisation locale dans les systèmes de
fourniture d’une part, améliorer l’efficacité des politiques tarifaires et d’investissement
d’autre part. Les réformes africaines ont cependant démontré la difficulté à concrétiser
une relation probante entre responsabilisation des politiciens et techniciens locaux
d’une part, efficacité de leur action d’autre part, donc à traduire en termes matériels les
progrès de la démocratie.
Ensuite, la marchandisation des services d’eau, attestée par les mutations des normes et
règles de leur gestion (tarification au coût « complet », principe d’usager-payeur) et par
le remaniement des dispositifs d’organisation (corporatisation, partenariats public/privé,
libéralisation), est supposée accroître les performances économiques des opérateurs.
Cependant, elle pose des problèmes d’efficacité redistributive, alors même qu’est
réaffirmé le rôle stratégique des services en réseau dans la réduction de la pauvreté et
des inégalités socio-spatiales (Banque mondiale, 1994).
Pour dépasser ces contradictions et la crise de confiance qui s’ensuit entre les usagers
citoyens et leurs services publics, la participation est aujourd’hui présentée comme un
élément indispensable à la recomposition de l’action collective en ville. « Chaînon
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manquant » des réformes antérieures, elle permettrait à la fois de renforcer l’efficacité
des investissements et de la gestion d’une part, de promouvoir la démocratisation et
l’équité des choix collectifs par l’empowerment des populations vulnérables de l’autre.
Pourtant, si des preuves tangibles d’une contribution de la participation à l’amélioration
des conditions de vie matérielles des pauvres en ville ont été apportées ici et là, son
efficacité comme stratégie de changement social demeure en question. En d’autres
termes, qu’elle favorise des progrès de la desserte ne suffit pas à démontrer sa capacité
à réguler de nouveaux systèmes de solidarité aptes à conjurer les effets délétères de la
marchandisation des réseaux. En s’appuyant sur des travaux consacrés à l’action
publique et collective dans les services d’eau urbains en Afrique subsaharienne (Jaglin,
2003), cet article propose d’interroger les raisons qui suscitent aujourd’hui le
déploiement d’une intense ingénierie participative ainsi que les conditions et modalités
de sa mise en œuvre.
D’autres études, consacrées aux pratiques des communautés citadines, mettent l’accent
sur le dynamisme des populations et leur capacité à « réveiller » les routines politico-
administratives. Certaines interrogent la nature des relations construites avec les
autorités et soulignent la nécessité de dépasser une approche binaire, entre modes de
coopération et formes de confrontation, pour saisir la diversité de leurs combinaisons à
l’échelle locale (Oldfield, 2003). Privilégiant une réflexion sur la gestion urbaine, notre
propos s’inscrit davantage dans une critique de la participation comme catégorie de
l’action publique. Il rejoint ainsi les conclusions d’auteurs qui dénoncent une « nouvelle
tyrannie » de la pensée et de la pratique du développement (Cooke, Kothari, 2001),
soulignent les limites des dispositifs « communautaires » dans la gestion des biens et
services collectifs (Cleaver, 2001 ; Manor, 2002) ainsi que leur ambivalence dans les
processus de marchandisation (Page, 2003). À l’encontre des discours dominants sur la
question, alimentés par une vision idéalisée de la gestion participative, notre hypothèse
est en effet que les expériences africaines actuelles ont davantage pour souci d’intégrer
les pauvres, ou une fraction d’entre eux, dans le marché que de promouvoir une
gouvernance urbaine démocratique, assurant la représentation d’intérêts pluralistes et
souvent antagoniques.

I. LES FONDEMENTS RENOUVELES D’UNE PARTICIPATION PROTEIFORME

Dans la littérature scientifique comme dans les documents politiques, les réformes des
services publics et celles qui concernent la démocratie de proximité sont le plus souvent
traitées séparément. Dans les pays en développement, les premières ont ainsi suscité la
production d’un volumineux corpus centré sur l’introduction des principes du marché et
celle du secteur privé dans les nouveaux dispositifs organisationnels. Les secondes sont
traitées dans une abondante littérature sur la « société civile » 1 et les mouvements
sociaux. Notre posture résulte au contraire de la conviction qu’une réforme efficace des
services doit s’appuyer sur des institutions, formelles et informelles, largement ouvertes
à la participation de tous les usagers mais aussi que, à l’inverse, l’ampleur et l’efficacité

                                                  
1 Cette notion de société civile, éminemment polysémique, est à prendre avec précaution : les africanistes,
politologues en particulier, demeurent sceptiques sur la possibilité de la transposer dans des cadres
politiques marqués par le patrimonialisme, l’indifférenciation entre sphère privée et publique (Pirotte,
Poncelet, 2002).



4

de celle-ci sont étroitement dépendantes des caractéristiques des services publics
(Goetz, Gaventa, 2001, p. 3).
L’appropriation du répertoire participatif par l’approche managériale 2 en vigueur dans
la réforme des services n’est toutefois pas sans poser problème. Elle induit notamment
des glissements de sens et des simplifications sources de nombreuses confusions et,
plus généralement, suscite une dépolitisation du débat sur la place et le rôle des usagers.

A. La participation des citadins au développement urbain : une histoire ancienne
L’idée d’une participation des citadins au développement urbain n’est pas nouvelle et
s’enracine, dès les années 1980, dans un débat sur les avantages d’un développement
bottom-up plutôt qu’imposé d’en haut par des gouvernements réputés bureaucratiques et
les agences de coopération. Associée aux principes de recouvrement des coûts et de
réplicabilité à l’échelle circonscrite des projets, constitutive de nombreux montages
opérationnels, elle apparaît alors comme un volet idéologiquement acceptable d'une
théorie de l'efficacité économique à destination des pauvres.
Ce constat conduit progressivement à polariser le débat autour des notions d’efficacité
et d’équité. En tant que moyen, la participation serait ainsi destinée à améliorer
l’efficacité de la gestion des projets et la rentabilité des investissements réalisés ; en tant
que fin, elle viserait à accroître les capacités et l’autonomie des communautés, leur
empowerment. La pratique, dans les villes en développement, n’a pourtant guère tiré les
enseignements de cette grille analytique, la rhétorique participative mêlant
généralement les deux objectifs, en dépit de nombreuses études empiriques qui attestent
l’extrême difficulté à les concilier.
Dans les années 1990, les débats sur la modernisation de l’action publique et le rôle de
l’État suscitent un regain d’intérêt pour la participation au développement. Celle-ci
s’épanouit à la faveur du désengagement des États, de la décentralisation, de l’éclosion
des partenariats public-privé, d’une pensée sur la démocratie locale qui cheville le
façonnement de la gouvernance territoriale urbaine à la responsabilité des
gouvernements locaux et à la participation des citadins (Blair, 2000).
À l’échelle plus fine des projets d’infrastructures, l’analyse des échecs et celle des taux
décevants de rentabilité conduisent au même constat (World Bank, 1993). Elle impute
ces inefficacités à la faiblesse institutionnelle des administrations africaines, dénonçant
leur centralisation, leur manque de flexibilité, leur incapacité à répondre de manière
appropriée aux demandes (responsiveness), leur absence de responsabilisation
(accountability) envers les usagers/contribuables comme envers les bailleurs financiers.

B. Une conception néolibérale de la participation
Portée par la contestation néolibérale du rôle hégémonique de l’État dans l’énonciation
et la mise en œuvre des politiques urbaines, mais aussi par les acteurs d’un monde
« non gouvernemental » influent, la participation est remisée dans la pensée et la
pratique du développement avec une nouvelle rhétorique. Celle-ci est adossée à quatre
registres qui, diversement combinés, expliquent et justifient ses nouvelles modalités.

                                                  
2 Le managérialisme est ici défini comme « la croyance que tout problème politique a une solution
managériale » (McCourt, 2001, p. 108),
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Une approche consensuelle de la société

L’approche dominante des années 1980 présentait l’État comme un frein à la croissance
et le marché comme le moyen le plus efficace de promouvoir le développement
économique et social dans un contexte de la mondialisation. À la fin des années 1990,
après 15 ans d’ajustement structurel et de libéralisation largement infructueux, les
tenants de cette stratégie ont infléchi leur discours, portant une attention plus marquée
aux réformes institutionnelles et au développement social (World Bank, 1997). C’est
dans ce contexte que sont « redécouvertes » les notions de société civile, de
participation et de capital social 3.
Pour les néo-libéraux, la société civile et ses différentes organisations doivent exercer
une pression salutaire sur les appareils d’État pour consolider la démocratie et favoriser
l’inclusion sociale. Une large part de la littérature récente sur le sujet s’attache ainsi à
identifier et formaliser les « bonnes » techniques de participation. Cette orthodoxie
participative suscite néanmoins nombre de critiques, qui soulignent sa méconnaissance
des rapports de pouvoir et son format inadapté à une compréhension correcte des
déterminants du changement social et technique (Cleaver, 2001). Relevant d’une
stratégie descendante de réforme des institutions, les mécanismes participatifs sont en
effet perçus à la fois comme des ressorts d’une efficacité accrue des institutions et
comme des vecteurs d’intégration de groupes cibles dans le processus de
développement. Ils supposent que le renforcement du pouvoir des dominés peut être
réalisé au sein de l’ordre social existant (Mohan, Stokke, 2000). Cette conception
harmonieuse des rapports de force peut dès lors se dispenser d’une analyse sérieuse des
inégalités et d’une théorisation du rapport entre pauvreté et inégalités : « L’idée que la
richesse des uns puisse être liée à (ou même une cause de) de la pauvreté des autres, est
exorcisée d’emblée » (Lautier, 2002, p. 147).
Cette revalorisation de la participation et du local n’est cependant pas le seul apanage
des néo-libéraux. Un consensus déroutant marque leur appropriation par des
mouvements et acteurs appartenant à un large spectre politique, allant de la « Nouvelle
gauche » néo-marxiste à la « Nouvelle droite » néo-libérale en passant par des
mouvements populistes (Mohan, Stokke, 2000). Pour les néo-Marxistes par exemple,
l’empowerment est affaire de mobilisation collective des groupes dominés, à la fois
contre l’État et contre le marché. Se démarquant du réductionnisme marxiste, ils
mettent l’accent sur la diversité des formes de domination (outre celles qui procèdent du
seul rapport aux moyens de production), et soulignent la multitude des actions
collectives qui peuvent en résulter. Conçues comme un instrument de lutte contre les
intérêts hégémoniques, ces dernières sont d’emblée placées par les « anti-libéraux »
dans un rapport d’adversité et de confrontation (Oldfield, 2003).
Les similarités sémantiques dissimulent donc de fortes divergences idéologiques, qui
compliquent l’analyse critique des discours et pratiques de la participation. Nous nous
en tiendrons, par la suite, à l’analyse de l’approche néo-libérale de la participation, très
prégnante partout en Afrique et particulièrement hégémonique dans la réforme des
services.

                                                  
3 Voir définition infra (note infra-paginale n° 6).
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Du citoyen participant au stakeholder
Chez les Anglo-saxons, la participation des usagers est souvent associée à celle du
stakeholding government (Page, 2002). Empruntée au monde des entreprises, la notion
renvoie, en sciences politiques, à l’idée que tout citoyen a une responsabilité dans le
débat collectif, que les solutions doivent être discutées et négociées avec l’ensemble des
« parties prenantes ». Cette conception du gouvernement valorise des dispositifs de
partage du pouvoir et de négociation des décisions, ouvrant sur des interrogations
relatives aux voies et moyens de la participation.
Dans les services d’eau, l’adoption de cette approche induit l’élargissement des
procédures de participation à tous les stakeholders (autorités organisatrices, opérateurs,
bailleurs financiers, usagers…), que la formalisation de relations contractuelles tente de
canaliser au profit d’un petit nombre de figures prévisibles et reconnaissables (Cleaver,
2001, p. 40). La formation d’associations d’usagers légalement reconnues est ainsi
partout encouragée, soit pour agir comme délégataire principal d’une installation ou
d’un ensemble d’installations (dans le modèle du comité exploitant), soit pour servir
d’instance de régulation de proximité et de représentation des usagers (dans le modèle
de la délégation à un tiers). Plusieurs États d'Afrique de l'Ouest ont ainsi modifié leur
législation, ou envisagent de le faire, pour permettre l'organisation de ces associations,
leur confier la responsabilité de la fourniture du service et éventuellement leur
transférer la propriété des installations (Étienne, 1998 ; Coing et al., 1998). Ailleurs, des
formules hybrides tentent aussi d’associer la gestion déléguée des mini-réseaux
d’adduction d’eau à une régulation communautaire. L’objectif est de forger, à une
échelle appropriée, des institutions capables de gérer le patrimoine commun d'un
collectif d'usagers et d’offrir à celui-ci un canal d’expression et de représentation dans
les aires urbaines où le réseau conventionnel se révèle, provisoirement ou durablement,
inadapté.
Cette dévolution de la fourniture à des entités infra-nationales entérine le fait que les
pouvoirs publics, dans ces sociétés, ne détiennent pas le monopole de l’organisation des
services. Dans les arrangements qu’elle promeut, elle présuppose néanmoins la
fonctionnalité de processus d’accommodement entre des intérêts variés, ceux des
usagers – qui ne constituent pas un ensemble homogène – aussi bien que ceux des
opérateurs privés, formels et informels, subsumant leurs antagonismes dans une
commune appropriation du service.

La subsidiarité

La participation est souvent confondue avec la décentralisation, c’est-à-dire la
dévolution du pouvoir de décision à des instances proches des populations, au prétexte
que la seconde favorise généralement la première (Tunstall, 2001). Tout en réaffirmant
ce lien, la Banque mondiale admet néanmoins que, pour l’instant, les résultats de la
décentralisation « vue comme un moyen de permettre la participation populaire »
demeurent ténus (Decentralization Thematic Team-a, s.d.).
L’Afrique urbaine offre ainsi de nombreuses illustrations des multiples figures de la
déconnexion entre décentralisation proclamée et processus participatifs, tôt décrites
dans l’émergence de « systèmes mixtes d’administration locale » (Mawhood, 1987)
puis décortiquées dans nombre d’études postérieures. Ainsi, comparant plusieurs pays
dont deux en Afrique de l’Ouest (Ghana et Côte d’Ivoire), Richard Crook et Alan
Sverrisson ne parviennent pas à établir une relation probante entre décentralisation et
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responsabilisation, notamment à l’égard des pauvres (Crook, Sverrisson, 2001). Au
Zimbabwe et en Tanzanie, Arild Schou souligne que la pénurie d’argent public et les
médiocres compétences des agents et politiciens « de proximité » annulent les effets
attendus en matière d’efficacité 4 (Schou, 1999). Là où la décentralisation a induit une
redistribution des responsabilités et des ressources financières, la démocratie de
représentation, dans des sociétés très inégalitaires, a souvent été confisquée par des
élites locales (Jaglin, Dubresson, 1993). Plus généralement, dans des États
patrimoniaux où les mécanismes de contrôle peinent à s’imposer, l’accès aux services
demeure souvent contrôlé par des filières clientélistes, aux échelles locales comme
nationales (Goetz, Gaventa, 2001, p. 13).
Modifiant l’angle d’analyse, l’accent est aujourd’hui davantage placé sur les processus
locaux d’organisation (plutôt que de dévolution de fonctions centrales), suscitant un
nouvel intérêt pour le principe de subsidiarité (World Bank, 1993, p. 15). Élargie à
l'ensemble des parties concernées (stakeholders) et organisée à l'échelle de la plus
grande proximité possible, la participation est alors présentée, dans les services d’eau,
comme de nature à relever trois défis :
• Faire émerger la demande des populations, en s'appuyant notamment sur des

« experts locaux ». La participation doit faciliter l’expression et la formulation de
cette expertise profane et, éventuellement, la défense (advocacy) des demandes
qu’elle révèle.

• Promouvoir une méthode itérative d'essais-erreurs. Reconnaissant que de
nombreux échecs sont liés à l’inadaptation des solutions importées, les nouvelles
approches s’appuient sur la participation pour forger cette adéquation par une
méthode itérative d'essais-erreurs (Subramanian et al., 1997, p. 100).

• Mobiliser des « communautés d’intérêts » au service d’une gestion durable. La
participation doit permettre d'assurer l'implication, sur le long terme, de l’ensemble
des stakeholders dans un système de gestion local, fondé sur l'action concertée et la
négociation des équilibres contributions/rétributions.

De la décentralisation politico-administrative à la décentralisation économique

Les approches en termes de gouvernance ont enfin un rôle essentiel dans les mutations
de la participation. Insistant sur la nécessité de reléguer l’Etat dans les modes de
coordination entre acteurs qui, à l’échelle locale, concourent à l’élaboration des
conventions collectives, bailleurs et experts légitiment des dispositifs de gouvernance
impliquant, « à côté des institutions publiques, elles-mêmes avec des nouvelles
fonctions, les autres acteurs locaux […], que ce soit les organisations professionnelles
ou de représentation, le secteur privé, et autres organisations non gouvernementales »
(Decentralization Thematic Team-a, s.d.). Cette évolution est très marquée dans les
services d’eau, dont la gestion est encadrée par de nouveaux principes, d’inspiration
néo-libérale, synthétisés en 1992 à la conférence de Dublin (World Bank, 1993, p. 24).
Autour des enjeux de gouvernance qui s’ensuivent, la conception politique et
administrative de la décentralisation, qui visait à responsabiliser les opérateurs publics
locaux et à améliorer leurs performances, cède progressivement le pas (en termes de
priorité des réformes) à une conception économique de la décentralisation. Celle-ci
                                                  
4 En termes d’adéquation de la gamme des services aux préférences des usagers et d’efficacité productive
(quantité de services produits en fonction des moyens mis en œuvre).
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prône désormais le démembrement du secteur public 5 et la construction d’un marché -
ou d’un quasi marché - de services.
Au-delà des affichages, le sens et le contenu des enjeux de participation s’en trouvent
profondément modifiés. Dans la décentralisation politique et administrative, la
participation devait réconcilier les usagers-citoyens avec des autorités publiques
démocratisées, prestataires de services collectifs. Dans la décentralisation économique,
la perspective est tout autre : il s’agit de mobiliser les « organisations de la société
civile », vague notion englobant les usagers et leurs organisations aussi bien que les
petits entrepreneurs informels et les industriels de l’eau, dans de nouveaux partenariats
public-privé. En fonction de la distribution des rôles, la participation des uns et des
autres peut aussi bien renvoyer à la notion de paiement (pour le consommateur
individuel), qu’à celle d’organisation (pour les « communautés » impliquées dans la co-
production des services) et de partenariat (pour les artisans et entrepreneurs privés). Il
s’ensuit une grande confusion du terme de participation, que nous préférons réserver
aux modalités d’intervention des usagers dans la gestion et la régulation des services.
Couplée et subordonnée à la décentralisation économique, la participation ainsi définie
vise moins à favoriser la démocratie délibérative et participative qu’à « doper »
l’efficacité de l’action publique et collective par des mécanismes de quasi marché, en
conformité avec les principes du New Public Management. Dépolitisée, elle est
consignée aux échelles de proximité, dans un espace économique fonctionnel local dont
la décentralisation et la participation accroissent les performances économiques.

II. ENTRE RHETORIQUE ET PRATIQUES : PETITES ET GRANDES AMBITIONS DES
DISPOSITIFS PARTICIPATIFS DANS LES SERVICES D’EAU

Après vingt ans de réformes des services d’eau, le bilan n’est guère probant. Les échecs
sont en partie interprétés comme résultant d’une crise de confiance des citoyens dans
des appareils d’État réputés corrompus, arrogants et insensibles aux demandes
spécifiques.
Cette défiance provient d’abord des pauvres, dont l’insatisfaction est étroitement liée à
l’absence de mécanismes efficaces d’expression de leurs préférences (voice options) et
de responsabilité des autorités à leur égard (Narayan et al., 2000). À l’autre bout de
l’échelle sociale, la contestation n’est pas moindre : elle porte sur l’uniformité de l’offre
et les dysfonctionnements des services ; elle s’enracine aussi, de façon plus ou moins
explicite, dans un refus des solidarités automatiques dont les péréquations tarifaires
étaient une manifestation. Ces demandes des couches moyennes et supérieures,
intégrées dans la mondialisation et aspirant à des normes de service et de consommation
internationales, supportent les politiques visant à accroître la compétitivité urbaine et
sont exprimées de manière aussi vindicative que celles des pauvres, contraignant les
gouvernements urbains à de difficiles arbitrages.

                                                  
5 Ainsi, pour la Banque mondiale : « Les formes de décentralisation les plus complètes, du point de vue
du gouvernement, sont la privatisation et la dérégulation car elles transfèrent les responsabilités des
fonctions administratives du secteur public au secteur privé […]. Elles permettent que des fonctions qui
relevaient primordialement ou exclusivement du gouvernement soient exercées par le secteur privé, les
communautés, les coopératives, les associations volontaires privées et d’autres organisations non
gouvernementales » (Decentralization Thematic Team-b, s.d.).
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Pour dépasser cette crise de confiance, les politiques participatives sont organisées
autour de deux enjeux : la protection du consommateur et la co-production des services.

A. Participation et responsabilité : le consommateur triomphant
L’objectif est ici de regagner la confiance de l’usager, ce à quoi ne sont pas parvenues
les réformes de décentralisation. La réflexion s’organise autour d’une refonte des liens
entre participation et mécanismes horizontaux de responsabilisation (Blair, 2000). Dans
les réseaux techniques locaux, elle pourrait conduire à associer les usagers à la
régulation des services, au prix d’une timide remise en cause du monopole de l’État sur
la surveillance et la sanction de ses agents (Goetz, Gaventa, 2001, p. 8).
En Afrique comme ailleurs, cette approche s’inscrit dans une modernisation des
services publics très influencée par le New Public Management (McCourt, Minogue,
2001). Partisans d’un « meilleur gouvernement », plus performant et moins coûteux, ses
théoriciens soutiennent la mise en œuvre d’un ensemble cohérent de mesures propres à
galvaniser l’efficacité et la performance des services. Parmi celles-ci se trouve la
participation des usagers qui, en introduisant des mécanismes de quasi-marché dans les
systèmes de fourniture, permettrait d’en accroître la qualité et la réactivité.
L’influence du New Public Management est partout sensible en Afrique subsaharienne,
mais les expériences demeurent limitées et les études d’évaluation très dispersées
(McCourt, 2001). Les accords de performance incluant la production d’indicateurs, de
mesures et de normes de qualité sont aujourd’hui assez répandus, même si leur
pertinence est souvent discutée, tandis que les principaux outils utilisés pour accroître la
qualité et la réactivité des services sont les enquêtes d’opinion et de satisfaction, les
chartes de consommateur, la formalisation de procédures de réclamation. On en trouve
des exemples dans les grandes villes sud-africaines, notamment au Cap.
L’usage de ces techniques de marketing dans la régulation des services pose cependant
un certain nombre de problèmes. Le premier est qu’il concerne uniquement les citadins
desservis, les autres, souvent majoritaires, étant par définition exclus de la relation de
service. Il n’est donc pas certain que des outils de type enquêtes de satisfaction puissent
alimenter un débat public démocratique, du moins dans les conditions actuelles de leur
utilisation. Ensuite, la représentation des usagers, dont le poids varie en fonction des
quantités et de la qualité des services consommés, donc des pouvoirs d’achat, tend à
favoriser les « gros consommateurs », domestiques et commerciaux. Plus généralement,
on note une sur-représentation des couches moyennes et de leurs intérêts dans
l’ensemble des dispositifs participatifs.
Le lobbying via des associations ou des organisations communautaires et,
éventuellement, le recours aux tribunaux, autre moyen de peser sur les politiques de
service, est potentiellement plus ouvert aux publics défavorisés représentés par des
ONG et des organisations de défense de leurs intérêts. En Afrique du Sud, de récents
procès concernant par exemple le droit à l’eau (et au logement) ont interprété de
manière avantageuse pour les pauvres les principes constitutionnels. On n’est guère
surpris, néanmoins, de constater que les couches moyennes sont, là comme ailleurs,
plus habiles à défendre leurs intérêts (Beall, Crankshaw, Parnell, 2002, p. 200).
De plus, dans les quartiers aux populations pauvres et vulnérables, ces formes de
participation parviennent à peine à entamer l’hégémonie d’un autre modèle, celui de la
co-production, qui en éclipse voire en vampirise les dynamismes. Certes, Sophie
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Oldfield montre que, dans certains quartiers du Cap, des organisations parviennent à
combiner un dialogue continu avec les employés des services de police, de santé ou de
logement, afin d’orienter leurs pratiques (responsiveness), et des modes d’action plus
revendicatifs et contestataires (Oldfield, 2003, p. 14). Toutefois, une telle situation n’est
possible qu’en présence de services publics raisonnablement efficaces, ce qui n’est pas
une situation générale dans les villes d’Afrique subsaharienne. Lorsque l’enjeu est de
créer ou d’universaliser les services, la pérennité d’arrangements composites tels que
ceux décrits au Cap est plus problématique, les dispositifs de coproduction ayant
tendance à accaparer les ressources, par définition limitées, des communautés
défavorisées.

B. Participation et diversité des demandes : les pauvres dans la co-production des
services
Le second axe de réflexion insiste sur l’inadaptation d’une conception des services
publics fondée sur une offre uniforme et normée. Il n’est pas spécifique aux pays en
développement et s’inscrit dans un double mouvement de reconnaissance des publics
hétérogènes et de différenciation de l’offre. Le poids des exclus du service officiel
modifie toutefois profondément, dans les villes africaines, le sens de cette
diversification : affectant des villes dont en moyenne 40% des citadins sont des
orphelins du réseau, elle sous-tend de formidables enjeux matériels et financiers et
mobilise des formes spécifiques de participation.
Les expériences africaines sont ici nombreuses (Jaglin, 2000 ; Lyonnaise des Eaux,
1999). Elles sont principalement motivées par la question de l’universalisation en
contexte de grande pauvreté et s’appuient sur trois « piliers ». Premièrement, l’abandon,
dans les législations nationales, de l’objectif d’une généralisation  du service (le
« robinet à domicile pour tous ») au profit de celui d’une universalisation de l’accès à
l’eau potable, compatible avec une différenciation du service. Deuxièmement, la
systématisation de l’approche-client appuyée sur la mise en œuvre d'outils révélant les
préférences des consommateurs (enquêtes de capacité/volonté de payer pour un niveau
de service déterminé). Enfin l’externalisation, auprès d’usagers organisés, d’une partie
des coûts d’infrastructure et de gestion.
C’est ce dernier avatar que nous qualifions ici de co-production des services d’eau. Les
formes d’organisation en demeurent diverses et inégalement élaborées (accord oral avec
un « représentant communautaire », comité de point d’eau, association d’usagers
formelle) mais l’objectif d’encadrement des dynamiques participatives y est aujourd’hui
explicitement associé à celui d’une extension du modèle marchand. Avec le principe du
financement par le tarif, la participation se trouve ainsi rapatriée dans le noyau dur des
complexes réformateurs.
Loin d’être isolée, cette ingénierie participative témoigne, dans les pays en
développement, d’un regain d’intérêt plus général pour les institutions d’échelle
communautaire, les normes informelles et les réseaux interpersonnels susceptibles de
nourrir une action collective efficace et durable, notamment dans la gestion locale des
ressources et biens communs (Evans, 1996). Quelques études portent plus
spécifiquement sur les conditions d’apparition et de consolidation de normes de
coopération entre des opérateurs publics et des organisations de citadins (Ostrom,
1996 ; Tendler, 1997), en soulignant le rôle qu’y jouent des arrangements
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institutionnels, formels et informels, fondés sur une utilisation intensive d’information,
de confiance et de capital social 6 (Pamuk, 2000).
La « petite dimension » privilégiée dans ces travaux est une notion sociologique (la
« communauté ») plus que géographique. Dans le contexte de sociétés aux cadres
d’action juridiques et réglementaires mal stabilisés, caractérisés par un fort degré
d’incertitude ou fragilisés par un déni de légitimité, cette dimension « communautaire »
séduit. Elle permet d’envisager la reconstruction de capacités d’action collective de
modeste envergure à l’échelle d’espaces pertinents, à forte dimension cognitive, où
peuvent être plus aisément mobilisées des ressources endogènes composites, intériorisés
des savoirs et savoir-faire spatialisés, réconciliés les intérêts de groupes qui partagent
l’usage et le contrôle des lieux. Valorisant des normes et règles partagées, recourant à
des mécanismes de sanction gradués, la gestion à l’échelle communautaire rendrait
aussi difficile, pour tout individu ou groupe, de se soustraire aux règles communes de la
réciprocité et limiterait le free-riding.
Cette démarche est aujourd’hui très présente dans la réflexion et les projets sur les
services urbains des villes d’Afrique subsaharienne. Réplique aux échecs de nombreux
projets « détournés » ou rejetés, elle mise sur les réseaux sociaux locaux pour construire
entre opérateurs et usagers des conventions indispensables à la durabilité du service
d’eau en présence d’intérêts divergents. Admettant que convention et confiance 7 se
renforcent mutuellement et se trouvent facilitées lorsqu’elles s’enracinent dans un socle
de références et de règles de vie partagées, dont on présume qu’elles diffèrent d’un lieu
à l’autre (et selon la position relative des individus et des groupes dans chacun), cette
démarche présente la relocalisation des dispositifs de fourniture à des échelles mieux
maîtrisées comme un moyen d’élaborer et de légitimer des cadres d’action collective
dans des sociétés urbaines hétérogènes.
Toutes ces expériences s’accompagnent d’un effacement variable des encadrements
publics, au profit d’une affirmation des pouvoirs locaux « communautaires », en
conformité avec certaines hypothèses néo-institutionnalistes sur l’administration
coloniale héritée, qui n’aurait pas de base juridique et politique intériorisée (Hibou,
1998, p. 15), et l’importance des relations de confiance et de pouvoir dans le
fonctionnement d’institutions informelles efficaces. On en a inféré un peu vite que
celles-ci seraient favorisées, aux échelles locales, par un rôle accru des pouvoirs
« communautaires ». De fait, en raison de leur légitimité et de leur autorité locales,
ceux-ci assument souvent un rôle d’encadrement. Leur habileté peut temporairement
masquer le déficit de régulation officielle, mais elle suffit rarement à établir un système
fiable et stable de garantie et de recours, même à l'échelon du voisinage, et elle aggrave
la compétition inter- et intra-« communautés » pour l'accès à des ressources limitées.
Les gestionnaires locaux sont alors souvent démunis face aux situations de détresse que
ne prennent pas en charge les dispositifs de la gestion de proximité mais dont ils ont à
                                                  
6 Le capital social est ici défini comme une ressource issue des interactions entre agents, du
développement endogène de normes de comportement et de l’institutionnalisation de ces normes en
règles. Fondé sur des réseaux sociaux, des normes de réciprocité (ou de confiance), des valeurs et
convictions communes, il est susceptible de générer des externalités durables qui affectent la situation
économique des individus et groupes, notamment en facilitant l’action collective.
7 Nous faisons ici référence à la notion de confiance telle qu’elle apparaît depuis quelques années dans la
littérature (Bernoux, Servet, 1997), mettant en jeu des éléments comme la croyance dans l’autre et dans la
validité des engagements pris (qu’ils reposent sur un document écrit ou non), la légitimité des règles, la
mémoire et l’expérience partagées…
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affronter les manifestations quotidiennes : les squatters ont-ils le droit de prendre de
l'eau aux robinets collectifs à Windhoek alors qu’ils ne peuvent être officiellement
facturés ? Les gérants privés de bornes-fontaines, autorisés à de justes (fair) bénéfices
par leur contrat de gérance, peuvent-ils augmenter leurs prix auprès des usagers payants
pour faire face à la demande d'eau gratuite des indigents à Lusaka ? Sans compter les
barons et autres « mafias » locales, pour qui l’eau n’est qu’une des ressources possibles
de la construction de pouvoirs territoriaux en ville.
Les régulations « communautaires », en ville, ne suffisent pas à un « bon »
fonctionnement des services. À Ouagadougou, la gestion partagée des points d’eau
collectifs a accru les inégalités socio-spatiales dans les périphéries (Jaglin, 1994). À
Windhoek, propriétaires, locataires et squatters s'affrontent autour des robinets publics
(Peyroux, 2000). En Afrique du Sud, la ville de Durban constate que, dans les quartiers
pauvres, la stabilité des communautés et des comités de gestion est insuffisante pour
permettre le développement d’un réseau de bornes-fontaines publiques (Urban
Management, November 1997, p. 36). À Lusaka, les Residents Development
Committees se heurtent à des problèmes récurrents de fiabilité du fonctionnement des
kiosques à eau (Bousquet, 2004). Plus généralement, on peut s’interroger sur la
pertinence, à moyen terme, d'un dispositif dit « communautaire » pour assurer la gestion
des mini-réseaux d'adduction d'eau urbains (Coing et al., 1998 ; Manor, 2002).
Une partie du déficit de la réflexion provient de ce que les théories de l’action collective
n’ont pas de modèles propres aux sociétés urbaines, dont elles méconnaissent les
spécificités. Appliquées à l’eau, les analyses s’intéressent surtout aux communautés
rurales, à la gestion de la ressource et à l’irrigation plutôt qu’à l’approvisionnement des
ménages (Ostrom, 1992 ; Cleaver, 2000). Leur transposition aux milieux urbains
(Subramanian et al., 1997, p. 104) repose sur une conjecture, celle qu’existent en ville
des « communautés d’intérêt » stables, porteuses d’enjeux collectifs et correctement
informées, qu’elles sont une bonne échelle de gestion des services et ont les moyens
d’exprimer leurs préférences, qu’un système de responsabilisation incite politiciens et
personnels administratifs à leur être attentifs… Autant de conditions pourtant rarement
remplies dans les villes africaines. Beaucoup de ces analyses ont aussi fait l’objet de
critiques sur leur conception a-historique, statique et souvent simpliste des relations
sociales et des réalités locales (Cleaver, 2001), indifférente à la multiplicité et à
l’ambivalence des répertoires culturels (Hibou, 1998, p. 15). En insistant sur le capital
social comme ressource de l’action collective, elles négligent par exemple ses
externalités négatives dans des sociétés inégalitaires et hiérarchiques (exclusion sociale)
ou certaines de ses formes perverses (mafia). Enfin, le principal problème des sociétés
urbaines africaines ne semble pas être la densité des liens et l’intensité de la confiance à
l’échelle micro-locale, mais bien les difficultés constatées à déployer ce capital social à
des échelles où l’action politique et économique devient efficace (Evans, 1996,
p. 1124 ; Tostensen et al., 2001).

III. PARTICIPATION ET INCLUSION SOCIALE : UNE FAUSSE EVIDENCE

L’unanimisme des discours sur la participation masque ainsi la diversité des pratiques,
socialement très marquées. Pour les clientèles solvables, la « décentralisation » passe
par le marché et la participation s’exprime dans le cadre d’un code formalisé des
consommateurs, visant à leur assurer des droits, une protection, un choix. Là où la
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libéralisation risque d’engendrer un déficit d’offre, notamment dans les aires peu
rentables (quartiers pauvres des centres-villes, périphéries à faibles densités, petites
villes, zones rurales), la participation est davantage synonyme d’une co-production des
services. Par la mobilisation monétaire et matérielle des ménages, elle vise surtout à
favoriser la co-construction des infrastructures et la co-gestion de réseaux décentralisés.
A priori, ces modes de participation et leurs objectifs ne sont ni exclusifs ni
contradictoires, dans la pratique pourtant, ils apparaissent spécialisés en fonction des
publics. Aux uns, les outils progressivement formalisés d’un consumérisme régulé ; aux
autres, les voies alternatives de la mobilisation, conduisant à une intégration, au rabais,
dans les circuits marchands des services. Entre une participation des « riches »
dépolitisée, constitutive de la réforme managériale des pouvoirs locaux, et la
participation des pauvres, les convergences ne sont guère apparentes. Il n’est nullement
nécessaire de conclure à un mouvement délibéré. Beaucoup plus probablement, ce
résultat est déterminé par le contexte idéologique dans lequel s’insèrent les dispositifs
participatifs d’une part, l’économie politique des réformes d’autre part.

Participation et marché : une propédeutique à l’usage des pauvres
Ces dispositifs participatifs répondent-ils mieux aux demandes urbaines et,
particulièrement, à celles des populations déshéritées ? Il n’est pas utile ici de revenir
sur la participation des consommateurs dans des dispositifs « privatisés » ou corsetés
par les principes du New Public Management qui apparaît, dans sa conception même,
comme un des ressorts de la régulation de dispositifs d’approvisionnement en eau
« marchandisés ». Qu’en est-il en revanche des systèmes de co-production, modalité
principale pour ne pas dire exclusive de la participation des pauvres ?
Le bilan quantitatif demeure mal connu mais il est loin d’être négligeable. Il est
aujourd’hui largement admis qu’une part croissante des ménages urbains dépendra, en
Afrique, de dispositifs de desserte non conventionnels mobilisant, selon des modalités
et à des degrés divers, les populations et leurs organisations. Incontestablement, cette
ingénierie participative, conditionnalité de nombreux financements extérieurs, participe
d’une universalisation de l’accès à l’eau potable et peut contribuer à une amélioration,
lente et inégale certes, des conditions matérielles de vie en ville.
Favorise-t-elle pour autant une meilleure représentation des intérêts des pauvres ?
Remarquons que leur intégration urbaine est réalisée au prix d’une diversification
technico-gestionnaire et sur la base de représentations et comportements qui lient
étroitement les notions de responsabilité individuelle et collective à celle de paiement 8.
Fournissant un support à l’apprentissage du user-pays system et la justification d’un
abandon des anciennes politiques sociales de l’eau, réputées inefficaces, elle vise la
durabilité économique des systèmes locaux de desserte et fait entrer les pauvres dans le
marché plus sûrement que dans la démocratie.
Aussi n’est-elle pas instigatrice d’une conception renouvelée de la question sociale.
Loin de contredire les logiques commerciales, la participation est un outil de
régulation/stabilisation des nouveaux dispositifs. Elle facilite un compromis entre la
reconnaissance du droit de disposer d’un volume d’eau potable minimal (ce que
recouvre la notion internationale d’accès à l’eau potable) et le principe présenté comme
                                                  
8 Ben Page en fournit une très belle illustration à travers l’exemple du service d’eau de Kumbo au
Cameroun (Page, 2003).
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intangible de la rémunération du service par le tarif. Dans les quartiers pauvres, la
participation des habitants est la traduction privilégiée de ce compromis.
La démarche tient à une idée simple mais fondatrice : pour les bailleurs de fonds et
principaux mentors des institutions de développement, « la pauvreté a pour origine
fondamentale la difficulté ou l’incapacité des pauvres à accéder au marché » (Lautier,
2002, p. 140). Les aider, c’est leur conférer des capabilities et des opportunités
d’organisation au sein de la société dite civile pour y parvenir. Universaliser l’accès à
l’eau potable dans le cadre d’une relation marchande clairement établie semble y
contribuer. Mais l’enjeu est-il univoque ?
Il est notoire que des cohortes significatives de citadins sont, en Afrique subsaharienne,
exclues des marchés formels, légaux, du travail, du sol et du logement, des services…
toutefois, elles s’inscrivent dans un réseau dense de relations et filières marchandes
informelles, dynamiques et diversifiées. Disqualifier ou formaliser ces dernières au
profit de dispositifs participatifs encadrés n’assure donc pas l’insertion des pauvres dans
le marché, mais dans sa sphère officielle, régulée par les pouvoirs institutionnels. En
d’autres termes, ne s’agit-il pas aussi d’améliorer la « traçabilité » (notamment fiscale,
grand enjeu des réformes de décentralisation) et le contrôle des filières
d’approvisionnement en eau ? Qui cherche-t-on dès lors vraiment à aider ?

Une économie politique des réformes
Comment expliquer une telle perméabilité des sociétés urbaines africaines aux visions
étroitement managériales de la gestion participative ? Pourquoi un tel consensus en
faveur de politiques qui s’attaquent certes aux dysfonctionnements des réseaux, en
contribuant à doper la réactivité des opérateurs ici, à étendre les infrastructures là, mais
au prix de nouvelles inégalités socio-spatiales ?
Il faut d’abord rappeler que la stabilité politique des sociétés urbaines africaines a
reposé, depuis les indépendances, sur une alliance entre pouvoirs d’État et couches
moyennes, à laquelle la gestion publique subventionnée des services publics a
amplement contribué : l’énonciation d’un droit consumériste pour les usagers des
réseaux renouvelle en la réaffirmant cette alliance. Celle-ci peut, certes, être localement
minée par l’appauvrissement voire l’érosion des couches moyennes, durement frappées
par les mesures d’ajustement structurel, mais l’introduction d’acteurs privés en a
modifié la logique de reproduction, en l’élargissant aux couches urbaines solvables, y
compris pauvres. En visant ces « nouvelles » cibles commerciales, les entreprises
concessionnaires procurent aux rapports de pouvoir dominants le lubrifiant nécessaire à
leur reproduction. Ainsi, elles contribuent à diffuser et à légitimer les normes
marchandes et les pouvoirs qui s’en font les promoteurs, contrant la menace que, dans
de nombreux pays, la fragilisation des couches moyennes urbaines exerce sur la
durabilité des services.
Ce faisant, les systèmes réformateurs repoussent, tout en la réactivant, la démarcation
avec d’autres citadins, les pauvres « structurels ». Ceux-là tendent certes aussi à
l’intégration dans le marché, mais dans l’enclos communautaire endogéré. En déplaçant
le débat vers le renforcement du pouvoir des pauvres (empowerment), la gouvernance
participative conduit à s’interroger sur les moyens à leur donner pour s’extraire de la
misère, sans remettre en cause les inégalités existantes. En d’autres termes, comme
ironise Bruno Lautier, « Le pouvoir des pauvres, c’est d’abord à eux de se le donner, et
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ils n’auront de pouvoir que sur eux-mêmes » (Lautier, 2002, p. 158). Participation et
empowerment peuvent, dans le strict cadre de la discipline marchande, améliorer l’accès
des pauvres à certaines prestations, pour peu qu’ils soient organisés au sein de
communautés « vertueuses et fonctionnelles » (Chipkin, 2003). La place qui leur est
ainsi conférée, au sein de dynamiques collaboratives, par l’approche managériale et
techniciste de la gestion urbaine laisse toutefois entières les questions d’expression des
pauvres dans le champ politique, donc leur capacité à influencer les politiques urbaines.

CONCLUSION

Outre qu’elle « neutralise » certains des effets déstabilisateurs de la pauvreté, la
coproduction dévitalise des formes plus contestataires d’organisation. La montée du
consumérisme légitime les normes marchandes auxquelles aspirent les couches
moyennes. Combinés, ces modes de participation des usagers dans les services d’eau
sont peu efficaces comme ressorts d’une gouvernance urbaine démocratique et
n’influencent que marginalement les inégalités socio-spatiales. Ils fonctionnent en
revanche comme une régulation de la reproduction des appareils politiques dominants.
Ceux-ci n’ont bien souvent ni la capacité ni la volonté de penser, encore moins de
traiter les tensions résultant de la marchandisation des services. S’ils s’accommodent du
droit d’expression et de la reconnaissance de ceux qui en pâtissent le plus, on est loin
d’un partage du pouvoir et rares sont les dispositifs participatifs adossés à de véritables
stratégies redistributives, leviers de politiques sociales au design renouvelé. En
l’absence d’une définition générale de la participation des usagers, politiquement
sensible, les réformes se satisfont de la formalisation de mécanismes participatifs ad
hoc, en fonction des problèmes soulevés par les divers segments de clientèle.
Une posture critique à l’égard de la participation ne doit donc pas seulement
questionner les moyens et procédures mis en œuvre, ni même leurs incidences sur la
substance de certaines décisions, elle doit aussi en analyser l’économie politique et la
place dans les régulations à l’échelle locale. En l’occurrence, si les services urbains
peuvent contribuer à réduire les fractures socio-spatiales engendrées par le marché,
comme feignent de le croire les décideurs nationaux et internationaux, ce ne peut être
que sur la base de leur universalisation, laquelle requiert des choix de société et des
décisions radicales en termes d’allocation des ressources financières. Or, la
participation, telle qu’elle est aujourd’hui déployée, ne permet pas de peser en ce sens.
Raffermissant, là, des liens dégradés avec certaines catégories d’usagers, nouant,
ailleurs, une relation avec des exclus du réseau, les mécanismes et procédures mobilisés
la cantonnent dans des tâches managériales et techniques. Ce n’est pas négligeable mais
néanmoins insuffisant pour rapatrier les questions d’équité socio-spatiale au cœur des
réformes néo-libérales. C’est donc d’ailleurs que devra provenir la réflexion sur les
voies et moyens de l’universalisation des services d’eau en Afrique subsaharienne.
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